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PROCES-VERBAI DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DU 20 MARS 2025

[e jeudivingt mars deux milvingt-cinq, le Conseil Communautaire s'est réuni à la Salle du Casino de SARREBOURG, sous

la présidence de Monsieur Roland KLEIN, Président, à la suite de la convocation adressée le 07/03/2025, conformément
à l'article L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriâles.

Etaient présents :

Délésués titulaires :

M. PELTRE, E. DENNY, R. UNTERNEHR, K. LEINEN, P. MARTIN, S. HOLÏZINGER, F. KLOCK, F. KLEIN, S. SCHITTLY, D. MARCHAL,

M. HENRY, R, RUDEAU, A. STAUB,I. HICK, R. ASSEI- A. CHABOI, F. BECK, P. (LEIN, C. GASSER, L. MOALLIC, }M MAZERAND, }I REIBEI-

D. GEORGES, F.BECKER, G. FIXARIS, J. WEBER, }M WAGENHEIM, }P JULLY, M.R APPEL J.L HUBER, H. MORqUE, N. MANGIN,

Z. MlzlULA, M. POIROT, P. SINTEFF, D. LERCH,: D. LOUTRE, G. LEYENDECKER, M. FROEHLICHER, P. HERRSCHER, B. WEINLING,

R. GILLIOT, K. HERZOG, (. COLLINGRO, M-F BECKER, N. BERBER, F. DI FILIPPO, A. JEANDEL, H. KAMALSKI, P. LUDWIG, C. MARTIN,

A, MARTY, L. MOORS, B. PANIZZI, P. SORNETTE, S. WARNERY, G. BURGER, M. BACHET, B. JANSON, M. SCHIBY, C. CHRISTOPHE

M. PETTRE, M. BARTEL M. KTEINE, R. ASSEL B. HELLUY, C. GASSER, H. HELVIG, R. BOUR, N. BERBER, C. MARTIN, J.Y SCHAFF,

C. VIERTING

P. MICHEL à D. MARCHAL, J-L NISSE à F. BECI( A. CANFEUR à S. WARNERY, A.M DEHU à M.F BECKER

secrétaire de séance :
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A. JEANDEL

Sud

Déléeués suooléants :

T. DUVAI. A. UUTEREINER, T-M BUCHHOLTZ ER, J.c SANDONATO, R. wUNDERLICH

Délésués titulaires excusés :

Délésués titulaires non excusés :

E. RIEHI. B. JENIE, A. GENIN, M. BARTEL, C. ERHARD, C. THIRY, C. SIMERMAN, A. LITTNER, B. PIATKOWSI(I, F. GAUTHIER, D. BERGER,

H. HELVIG, C. ETIENNE, R. 8OU& B. SIMON, C. ARGANT, M-V BUSCHEL, J-LCHAIGNEAU, C. BOUDINET, E. HOLTZCHERER, S. ERMANN,

J-L RONDOT, F. MATHIS, G. BAZARD, C. BENTZ, V. FAURI, C. HENRY, F. (UHN, J.Y SCHAFF, C. ZIEGER, R. BIER, S. HORNSPERGER,

N. PIERRARD, M. ANDRE, J. BARTOLI(, F. EAUMANN, R. MARCHAL

Procurations:



ORDRE DU JOUR

FINANCES

2025-46

2025-47
2025-48
202549
2025-50

comptes Financiers Uniques 2024 - Budgets SPANC, ZA, ZAC des Terrasses, Transport, Tourisme, GEMAPI et
Pépinière
Affectation des résultats 2024 - Budgets transports, tourisme, Pépinière, zA, zAC

Vote des Budgets 2025 - Budgets SPANC, zA Transports, et GEMAPI

Piscine lntercommu Éle -Tadts au OL/O412O25

casino - Tarif de locâtion

COMMA DE PUBLIQUE

2025-51 Suivi - animation de l'opération Progrâmmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) - Attribution de marché

PATRIMOINE

2025-s2 Bâtiment BATA - Cession NTS

2025-53 - Piscine lntercommunale - Approbation du POSS et du règlement intérieur
2025-54 - Ancienne friche militaire de REDING - ENEDIS -Convention de servitude

HABTTAT

2025-55 - Pacte Territorial France Renoÿ - Convention OKTAVE
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DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Conformément à l'article L.272L-75 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur Antoinette JEANDEL a été

désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de séance.

DECISIONS DU PRESIDENT PRISES PAR DETEGATION

Conformément à l'article 1.5211-10 du CGCT et en vertu de la délibération du 12/0ÿ2017, Monsieur le Président rend compte au Conseil

Communautaire des décisions prises par délétation, à savoir :

Obj€t
Montant

}TT
Entreprise ServiceDat€

3
Attribution marché - Remplacement bardage de la

micro-crèche de Lorquin

TOITURE

ETANCHEITE

REDINGEOISE

74t 637,22 € 2910112025 Bâtiments

APPROBATION DU PROCES.VERBAL

Les Délégués Communautaires sont appelés à approuver le procès-verbal des séances du Conseil Communaulairc du 7ÿ0212025.

Le conseil communautaire, après en avolr délibéré, adopte à l'unanimité ledit procès-verbal.

FINANCES

2025 - 46 COMPTES FINANCIERS UNIQUES 2024 - BUDGETS SPANC,ZA,ZAC DES TERRASSES,

TRANSPORT, TOURISME, GEMAPI ET PEPINIERE

Le Président rappelle à l'assemblée que le Compte Financier Unique (CFU) est un document commun à l'ordonnateur et au
comptable qui se substitue au compte administratif et au compte de gestion. A lui seul il remplit les mêmes fonctions de
« rendus de comptes ».

Le vote du CFU constitue l'arrêté des comptes au sens de l'article t.1612.12 du CGCT.

y' Le cFU donne une information financière plus simple et plus lisible que les actuels comptes administratifs et comptes de
gestion: un seuldocument au lieu de deux, qui étaient partiellement redondants et souvent trop volumineux.
r Le CFU rationalise et modernise l'information budgétaire et comptable soumise au vote et supprime les doublons qui

existaient entre le compte administratif et le compte de gestion,

t Le CFU apporte une information enrichie grâce au rapprochement, au sein du CFU, de données d'exécution budgétaire et
d'informations patrimoniales, qui se complètent pour mieux âpprécier la situation financière du budget concerné.

/ te CFU simplifie les procédures, car sa production est totalement dématérialisée, dans une démârche de dématérialisation
cohérente à l'ensemble des documents budgétaires (BP, BS, DM et CA actuel).

/ La confection de ce document commun s'appuie sur un travail collaboratif simplifié entre les services de la collectivité et

ceux du comptable public (dans le respect de leurs prérogatives respectives) qui pourra servir, si nécessaire, de levier à la

fiabilisation de la qualité des comptes.
vu le Code Général des Collestivités Territoriales et notamment les articles L52LL-7, L212L-3L, L2121-14 et D2343-5,

Vu l'avis de la Commission Finances du L3|O3/2O25,

Monsieur Roland KLEIN, Président, présente les Comptes Financiers Uniques 2024 des budgets annexes « SPANC », « Zones

d'Activités », « ZAC des Terrasses », « Transport », (( Tourisme », « GEMAPI » et « Pépinière »

Après avoir délibéré, les Membres du Conseil Communautaire, hors la présence du Président :

> Prennent ecte de la présentation des CFU 2024 des budgets annexes :

« SPANC », « Zones d'Activités », « ZAC des Terrasses », « Transport », « Tourisme », « GEMAPI »et« Pépinière »

> Arrêtent les cFU 2024 des budgets annexes :

« SPANC », « Zones d'Activités », « ZAC des Terrasses », « Transport », « Tourisme », « GEMAPI »et« Pépinière »
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Budtet SPANC

Dépenses Recettes Solde

Section de Fonctionnement 89 000,00 € 73 A26,92 € -15 173,08 €

Section d'lnvestissement 3 960,00 € 3 960,00 € 0,00 €

Résultats du vote : VOTANTS : 70 POIJR:70 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : O

Budget ZO ES dACTIVITES

Dépenses Recettes solde

Section de Fonctionnement 1 462 870,01€ 2 9s9 631,60 € I 496 761,59 €

Section d'lnvestissement 465 040,60 € 1 253 918,14 € 788 877,54 €

Résultats du vote : VOTANTS : 70 POUR:70 CONTRE : 0 ABSTENTIONS:0

Budtet ZAC DES TERRASSES

Dépenses Recettes Solde

Section de Fonctionnement -€ -€ 0,00 €

Section d'lnvestissement 3 673 479,95 € 5 359 L27,43 € 1 685 647,t8 €

VOTANTS : 70 POUR : 70 CONTRE : 0 ABSTENTIONS:0

Budtet TRANSPORT

[»épenses Recettes Solde

Section de tonctionnement 7 t46 M7,13 € L 259 489,24 € 113 042,11 €

Section d'lnvestissêment 22 902,40 € 53 456,40 € 30 554,00 €

Résultats du vote : VOTANTS : 70 POUR : 70 CONTRE : 0 ABSTENTIONS:O

Budset TOURISME

Dépenses Recettes solde

Section de Fonctionnement 1 133 853,81€ 1 051 985,44 € -81 878,37 €

Section d'lnvestissement 46 056,73 € 167 104,81 € 121 038,08 €

Résultats du vote

Budget GEMAPI

POUR : 70 CONTRE :0 ABSTENTIONS:0

Dépenses Recettes Solde

Section de Fonctionnement 888 633,47 € 979 023,96 € 90 390,49 €

Section d'lnvestissement 10 263,25 € LL4 227,2L € 103 963,96 €

Résultats du vote : VOTANTS : 70 CONTRE : 0 ABSTENTIONS: O

Budget PEPINIERÊ

Dépenses

Section de Fonctionnement 420 718,40 € 580 249,33 € 159 530,93 €

Section d'lnvestissement 76 857,50 € 97 647,7 4 € t4 424,24 €

Résultats du vote :
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VOTANTS : 70 POUR : 70 CONTRE ;0 ABSTENTIONS:0

Résultats du vote :

VOTANTS : 70

POUR : 70

Recettes Solde



2025.47 AFFECTAflON DES RESUITATS 2024 AUX BUDGETS PRIMITIFS 2025 - BUDGETS SPANC, ZA,

TRANSPORT, TOURISME, GEMAPI et PEPINIERE

Vu les résultats antérieurs reportés,
Vu les résultats d'exercice 2024 constatés dans les Comptes Financiers Uniques,

Vu les états des dépenses et des recettes engagées et restant à réaliser,

Le Président rappelle que le Budget zAc des TERRASSES a été clôturé au 31/12/2024 et que l'ensemble des soldes, dont
l'excédent d'investissement de 1385 647,48 €, ont été reportés au Budgêt Principal, conformément à la délibération n"

2024-742 du 10hol2o24 .

Le conseil Communautaire. aorès avis de la Commission des Finances. procède à l'affectation des résultats suivants

Budset«SPANC»:

Le Président présente le résultat 2024

Dépenses Recettes Solde

Section de
fonctionnement

Exetcice 2024 89 000,00 € 73 826,92 € -15 173,08 €

Résultat 2023 reporté -7 276,04 € -1 216,04 €

Résultat à affecter -16 349,t2 €

Section
d'investissement

Exercice 2024 3 960,00 € 0,00 €

Résultat 2023 reporté -3 365,66 €

Résultat à affecter -3 365,66 €

Restes à réaliser 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Besoin net de la section d'investissement -3 365,66 €

Par conséquent, le Conseil Communautâire décide d'inscrire les résultats 2024 au Budget SPANC 2025 de la manière suivante
. à la ligne 0o2 « dé{lcit de fonctlonnement reponé » la somme de 16 3E9,12 €
. à la ligne 0o1 « déf,clt d'investlssement reporté » la sommede 336556€

Résultâts du vote VOTANTS : 71 POUR CONTRE: ABSTENTIONS

Budset « Zones d'Activités » :

Le Président présente le résultat 2024

Dépenses Recettes Solde

Section de
fonctionnement

Exercice 2024 L 462 870,07 € 2 9s9 631,60 € 7 496 767,59 €

Résultat 2023 reporté 442 093,52 € 442 093,52€
Résultat à affecter 1 938 855,11€

Section
d'investissement

Exercice 2024 465 040,60 € 1 253 918,14 € 788 877,54 €

Résultat 2023 reporté -1 253 918,14 € -1 253 918,14 €

Résultat à affecter -465 0rto,60 €

Restes à réaliser 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Besoin net de la section d'investissement 465 040,60 €

ll rappelle que depuis 2021 le Budget zA est soumis à une comptabilité de stocks, par conséquent il ne peut y avoir

d'affectation des résultats au compte 1068, cette opération étant réservée aux comptabilités patrimoniales.

Par conséquent, le Conseil Communautaire décide d'inscrire les résultats 2024 au Budget zones d'Activités 2025 de la
manière suivante :

. à la ligne 002 « ercédent de fonctlonnement reporté » la somme de 1 93t 855,11 €

. àlaligne )1 « déficit d'inyestissement reporté » lasommede 465 04{r,5o €

VOTANTS : 71 POUR :71 CONTRE : 0 ABSTENTIONS:ORésultats du vote :
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3 960,00 €

-3 365,66 €



Budtet«TransDort»:
Le Président présente le résultat 2024 :

Dépenses Recettes solde

S€ction de
fonctionnement

Exercice 2024 7 746 447,73 € ! 259 489,24 € 173 042,17 €

Résultat 2023 reporté -37s,27 € -375,27 €

Résultat à affecter 112 666,90 €

S€ction
d'investissement

Exercice 2024 22 902,40 € 53 456,40 € 30 554,00 €

-78 700,54 €

Résultat à affecter {8 146,54 €

Restes à réaliser 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Besoin net de la section d'investissement

Par conséquent, le Conseil Communautaire décide d'inscrire les résultats 2024 au Budget Transport 2025 de la manière

suivante:
. à la li8ne OO2 « excédent de fonctionnement reporté » la somme de 64 520,35 € (112 666,90 - 48 146,54)

. à la ligne 001 « déficit d'investlssement reporté » la somme de 4t !16,54 €

. à la ligne 1068 « affectation aux réserves » la somme de46 145,54 €

Résultats du vote VOTANTS : 71 POUR:71 CONTRE :0 ABSTENTIONS : O

Budcet«Tourisme»:
Le Président présente le résultat 2024 :

Dépenses Recettes

Section de
fonctionnement

Exercice 2024 1 133 863,81 € 1 051 985,44 € -87 a78,37 €

Résultat 2023 reporté 113 248,35 € 113 248,35 €

Résultat à affester 31 369,98 €

Section
d'investissement

Exercice 2024 46 066,73 € 767 704,AL € 121 038,08 €

Résultat 2023 reporté -22 886,39 € -22 886,39 €

Résultat à affecter 98 151,59 €

Restes à réaliser s7 000,00 € 231 000,00 € 174 000,00 €

Besoin net de la section d'investissement 0,00 €

par conséquent, le Conseil Communautaire décide d'inscrire les résultats 2024 au Budget Tourisme 2025 de la manière

suivante:
. à la ligne OO2 « excédent de fonctionnement reporté » la somme de 31 369,9E €
. à la ligne 001 « excédent d'inyestissement reporté » la somme de 98 151,59 €

Résultats du vote : VOTANTS : 71 POUR:71 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : O

Budset « GEMAPI », :

Le Président présente le résultat 2024 :

Dépenses Recettes Solde

S€ction de
fonctionnement

Exercice 2024 888 633,47 € 90 390,49 €

Résultat 2023 reporté 337 L94,71€

Résultat à âffecter

S€ction
d'lnvestissement

Exercice 2024 10 263,25 € 774 227,2r € 103 963,96 €

Résultat 2023 reporté -83 587,36 €

20 176,æ €

Restes à réaliser 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 €
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Résultat 2023 reporté -78 ?OO,54 €

{8 146,54 €

solde

979 023,96 €

337 194,77 €

427 585,20 €

-83 587,36 €

Résultat à affecter

Besoin net de la section d'investissement



Par conséquent, le Conseil Communautaire décide d'inscrire les résultats 2024 au Budget GEMAPI 2025 de la manière
suivante:

. à la ligne 0o2 « excârent de fonctlonnement reporté » la somme de 427 5t5,2O €,

. à la ligne 001 « exédent d'inÿestissement reporté » la somme de 20 376,60 €

Résultats du vote : VOTANTS : 71 POUR:71 CONTRE : 0 ABSTENTIONS:0

Budset«PEPINIERE»:
Le Président présente le résultat 2024 :

Dépenses Recettes solde

Section de
fonctionnement

Exercice 2024 420 7L8,40 € 580 249,33 €

Résultat 2023 reporté -51 074,90 € -51 074,90 €

Résultat à affecter 108 456,03 €

s€ction
d'investissement

Exercice 2024 76 857,50 € 91681,74 € L4 824,24 €

Résultat 2023 reporté 26 s19,03 € 26 519,03 €

Résultat à âffecter 41343,27 €

Restes à réaliser 12 000,00 € 0,00 € -12 000,00 €

Besoin net de la section d'investissement 0,00 €

Par conséquent, le Conseil Communautaire décide d'inscrire les résultats 2024 au Budget PEPINIERE 2025 de la manière
suivante:

. à la ligne 002 « ercédent de fonctionnement reporté » la somme de 108 456,03 €

. à la ligne 001 « excédent d'lnvestlssement reporté » la somme de 41 :t43,27 €

Résultats du vote POUR:71 CONTRE : 0 ABSIENTIONS:0

202548 VOTE DES BUDGETS 2025. SPANC, ZA, TRANSPORT ET GEMAPI

- Aiourné -

2O2s49 PTSCTNE - GRTLLE DES TARTFS A COMPTER DU O,.l0/.lzO2S

Par ârrêté préfectoral n"2017-DCU1{48, le Préfet valide les statuts tels que proposés par le Conseil Communautaire du
29lO6l2OL7 aÿès un toilettage dê ceux-ci suite à la fusion.

Conformément à la loi NOTRe du 20812015, nombres de compétences obligatoires et optionnelles doivent faire l'objet d'une
définition de l'intérêt communautaire.

Par délibération n"2O24-183 du 05l72l2OO5,le conseil communautaire a décidé de modifier l'intérêt communautaire de la

compétence optionnelle « Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt
communautaire et d'équipements de l'enseignement préélémentaire et élémentaire d'intérêt communautaire » par l'ajout
suivant : « Centre Aquatique de SARREBOURG » investissement et gestion de l'équipement.

Le transfert de l'équipement a été fixé au 1" avril 2025

Pour pouvoir encaisser les entrées dans le cadre de la régie de recettes mise en place, il convient que la CCsMS définissent
les tariÊ pour l'ensemble des prestations payantes de l'établissement.

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide
- dAPPROUVER la grille de tarifs :

7

159 s30,93 €

VOTANTS : 71

Afin de permettre le fonctionnement régulier de la piscine communâutaire, plusieurs décisions sont à prendre par la CCSMS

nouvellement en charge de son exploitation.



Tarif Centre Aquathue Moselle Sud
applicables au 1er Avril 2025 puis au ler sepbmbre æ25

NATURE DE LA RECETTE
Ta rif§ . pplicabl" s
âu 16.v.il 2025

Tarifg.pplica bl rs
.u I'sGpbmbr! 2025

Bassin sportif sans bassin ludigue
'Adultes
'Morns de 18 ans et étudlants lusqu'à 25 ans

et accompænateuE de personnes haodrcapées

'Pelsoone5 handrcapées
' Senrors

' Abonneme'lts (15 entées)
- adultes
- morns de 18 ans el étudranls lusquâ 25 ans

- pelsonnes handrcaoées

' Abonnements annuels
' Abonnemeots annuels Senrors

' Ecde de nage (15 sêances de I heure)

(incluant gnËr{s, p€rbctbnoem 9nt enlants, ados

et adultes)
' Et€rl aquatrque (15 séances d'l/2 h)

' Ecoles élàîentarres CCSMS
'Ecoles élérnentarles hols CCSMS
' Ecoles secondailB CCSMS

'Ecoles secondarre hors CCSMS

'Adultes
'Morns de t8 ans et étudlanls lusqu'à 25 ans

'Senrors
' Enànts tusqu'à 3 ans
' EnËr* Oe - Oe 12 ans accompagné dlrn paGnt

'morns de '18 ans handicalÉs
' Adulles handrcaÉs

accompagnateur d€ person nes handicapées

'Abonnemeîts (15 entées !€lable 12 mols)
- adultos
- adultes handrcapés
- morns de 18 ans el étud6nts lusqu'â 25 ans

'Abonnement annuel (nùn rnat rf valable l2 mols)
' Abonnemenl annuel senlors
'Abonnement senors ludque (,l5 enlé9s ÿalable 1an)

'Abonnemeît sgnprs spott (15 eotrée§ !,ralable lan)
' Abonnements vacances

(20 e.ltÉos, - de 18 ans €l étudaants ,usqu'â 25 ans)

'C€nt.es aÉÉs et coloores de racances
- CCSMS

exténeurs
' Abonnement hebdo .1 pe.s- Glle de SarrBbourg (T rouls ) ho.s âcwné aqtrdofl
' Cb.n nés d'eotrepnse

(y compns club m (arle par t00lrckets mnmum)
'Amicales du peEonnel des collectNités d€ la CCSMS
'Aquagym

- séance unrque (une heure)
- brârt 15 séances (à bire Elorr dans les t2 mo§)

' Cours d?quabyte
- séance unque (une heuE)
- lcràrt l5 séances (à bire '€lorr dans les 12 mots)

' locaton d'aquabyke
- brÉrt 15 séances (à farre ',alorr dans lss 12 mors)

' Crrcu Aqua Trarnrng

- séance unque (une heure)
- brgi l5 séances (à brre talorr dans les 12 mors)

' Pass aeuatrque \acances
' Sematne tem rse en brme
'Aqua-Pdming
- séance de 45 mm
- b.fa de 15 séances

'Aquaphoble
Forbd de 6 séances

3.60 € 3.50 €

3.15 € 3.00 €

3.15 € 300€
315€ 300€

45.50 €

3400€ 34.00 €

34.00 € 3,t 00 €

189 50 € 189 50 €

134 50 € 134 50 €

90.50 9000€

62,00 € 9000€
3.50 € 250€
350€ 300€
220e 2.30 €

2 .20 e 300€

6m€ 600€
4.50 € 4.50 €

4.50 € 4,50 €
gratud gratu,t

2.70 ê 3.00 €

2.70 C 300€
,t50€ 4 50€
450€ 4.50 €

6850€ 7000€
4550€ 4500€
4550€ 45.m €

263.50 € 263.50 €
202æC 202 00 €

4500€ 4500€
34.00 € 34.00 €

45m€ 4500€

330€ 400€
4,00 € 4 50€

30.00 € 30.00 €

450€ 150€
450€ 4 50€

8.m € 9.00 €

9000€ 105 00 €

11 50 € 1200€
153 50 € r 55.00 €

800€h 900€
9050€ r05 00 €

11 50 € 1200€
151 50 € 155 00 €
1550€ 45.00 €
7900€ 80.00 €

800€ 900€
90.50 € 105 00 €

1û2m€ 9000€

Piscine el bassin ludique



40.m €;h 40.00 €,h
45.50 €/h 4500€ h

79.m €/h 80.00 €/h
'r 7.30 €rh 17.00 € h

Graiud Gratu (
Gralurt G.atu rt

Gratud Gratu {

45.50 €/h
5 r 00 €,,h 50 00 €/h
90 00 €rh

20 50 €/h

31 00 €/h 35.00 €i h

740€h 8.00 €,h

Locaüon des bassins
Asdrtion! CCSIIS :

' Lorsrrs
Petrt bassn

' Co.npâillons et entrainements
Pet bassrn

Grand bassrn
8a6sin ludrque

Lene d eau

Grand bassrn

LEne deau

Grand bassrn

Bassrn ludque
LEne d'eau

A!æciaüon3 HoÉ cc!.lr3
Pelû bassrn

Tarltc rrmér :

' Grand bassrn
' I l8ne d'eau

Aqurnniyarlail! (êrfrntr dr 6 à 12.rr) f,.r. '12 cnf.nts
Fêter son annnærsarre au centIe aquahque Encadremenl
par 1 malllB nageur duranl lh en plscrne
résenatlon de l'espace mezzanrne pour le gouter
(demr lou,née) sous la surwdlance des paænts

7 40 €/enènt 7 50 €lenrant

EI'APPROUVER la grille de tarifs des produits proposés à la vente;

ïariûs des produits à la vente au Centre Aquatique Moselle Sud
applicables à compter du 1er Avril 2025

ÿAUTORISER le Président à signer les documents relatifs à I'application de ces tarifs

NATURE DE LA RECETTE TARIF EN COURS
Dèmière
Éviion

RéYiion
préc.

I
Venb de produits publicitaires à I'efigie des 50 ans :

Gobelet 4,00 €
Badge 2,00 €
Sac en tissu 7,00 €
Stylo 2,00 €
Tour de cou 4,00 €

Vente de boissons et de sflacking à la buvetb du 1C

2024 4,00 €
2024 2,00 €
2024 7,00 €
2024 2,00 €
2024 4,00 €

Chips
Friandise en banes
Glacæ à l'eau
Glaces

1,00 € 2024 1,00 €
1,50 € 2024 '1,50 €
2,ûe 2024 2,00 €
3,00 € 2024 3,00 €
2,O0 e 2024 2,00 €

Résultats du vote : VOTANTS : 71 POUR:71 CONTRE:0 ABSTENTIONS:0

45.00 €/h

90.00 €i h- 20 OO €,h

TARIF AU OI/OI/25

Boissons sans alcool
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2025-50 CAStlrlO - TARTF DE LOCATION 2025

Par délibération n" 2023-13 du L4lO9l2O23,le Conseil Communautaire a décidé de faire l'acquisition de l'immeuble dit du

Câsino sis au 3 quai Jean )(xlll. facte notarié a été formalisé le 27 /Lÿ2o23.

Par délibération n' 2023-L6O du07l12l2o23, le Conseil a décidé des tarifs de location et des charges. L'évolution du coût de

certain fluide nécessitent la révision de ceux-ci pour être en cohérence avec le prix d'achat des fluides.

Le tarif et conditions de location proposés à compter du 01/01/2023 sont les suivants :

UTITISATIONS ET TOCATIONS DU CASINO

La salle a vocation à être utilisée en priorité pour les événements de la ccsMs :

- réunions communautaires
- réunions thématiques
- événements importants mis en æuvre par et/ou pour ses services.

O'un commun accord avec le Conseil de Fabrique de la Paroisse de SARREBOURG, propriétaire d'origine du bâtiment, une

convention d'accord d'occupation préférentielle sera établie sur une base de 15 jours de mise en disposition de salle répartie

en 5 événements de 3 jours par an. Sur ces jours définis, seules les charges des fluides et de ménage seront dues par ledit

Conseil de Fabrique.

Pour toutes autres occupations, le principe de la mise à disposition reposera en premier lieu sur les occupations à but non

lucratif exclusivement (loto ou autres activités sont exclus).

Les événements familiaux (mariages, baptême, repas de famille, anniversaires, etc...) sont également exclus.

Les personnes morales (collectivités publiques, associations et entreprises) peuvent louer la salle du Casino quand l'utilisation
envisagée entre dans les critères ci-dessus.

Tarifs de location

La commune de SARREBOURG en sera exonérée au titre des échanges de services réguliers lpres ae sallet de tables, de chaisês,

d'engins de maautention, ...).

Tarifs des charses

Tout occupant (hors CCSMS) et se verra facturer les charges sur la base d'un relevé des compteurs d'électricité et de gaz. La

commune de SARREBOURG en sera exonérée affranchie au titre des échanges de services réguliers 1prêts de salles, de tabler de

chaises, d'en8iôs de manutention,...) :

Ancien tarifs
- Electricité:
- Gaz:

0,30 €/kwh
2,70 €lkwh

Tarifs à compter du 1" ianvier 2025

Electricité: 0,31€/kwh
Gaz : O,2l €lkwh

Les tarifs incluent la consommation, l'abonnement et le contrat de maintenance des installations.

150,00 € 200,00 €Personne morale du territoire de la CCSMS

200,00 € 250,00 €Personne morale hors territoire de la CCSMS

Un forfait est appliqué pour l'eau et les ordures ménagères selon les locaux utilisés :
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OU DEMI-JOURNEE
IOURNEE



Salle et toilettes 10,00 € 15,00 €

5alle, cuisine et toilettes 15,00 € 20,oo €

Salle et toilettes 50,00 € 50,00 €

Salle, cuisine et toilettes 80,00 € 80,00 €

Un forfait de ménage est appliqué systématiquement après chaque utilisation :

Une caution de 150,00 euros sera demandée lors de l'établissement du contrat de location.

Modalités d'occupetion

La location comprend l'accès à la grande salle, aux toilettes pour personnes à mobilité réduite et au sous-sol ainsi que la mise
à disposition de tables et 100 chaises.
Un état des lieux sera réalisé à la remise des clés et aux retours de celles-ci.
foccupant doit ranger les tables et chaises comme trouvé lors de l'état des lieux. L'ensemble des espaces occupés doit être
nettoyé des déchets de toutes natures. Les toilettes sont fournies en papier toilette. L'occupant a accès aux matériels et
équipement mis à disposition (réftigérâteur, cafetière, four, ....)

Ces tarifs sont établis pour la grande salle du Casino dans son état actuel et avec les équipements installés. Des travaux
importants de rénovation et d'amélioration sont prévus. A l'issue de ceux-ci les conditions de location pourront être révisés.

Après délibération, le Conseil Communautaire décide,
- ÿACCEPTER les conditions tarifaires ;
- D/AUTORISER le Président à appliquer ces tarifs aux occupants de la salle du Casino.

Résultats du vote : VOTANTS POUR: CONTRE : ABSTENTIONS
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COMMANDE PUBTIqUE

2O23-5T SUIVI - ANIMATION DE TOPERATION PROGRAMMEE D'AMETIORATION DE THAEITAT.
ATTRIBUTION OU MARCHE

Conformément à la délibération n" 2024-109 du O4/O7 /2024 qui acte le lancement d'une Opération Programmée

d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) sur le territoire, la CcsMS a lancé une consultation pour identifier un opératêur en charge

du suivi-animation de l'opération pour une durée de 3 ans.

L'opérateur aura notamment en charge l'accompagnement administratif, technique et financier des porteurs de projets pour

les 228 dossiers visés pour cette opération de la CCSMS.

Suite à l'analyse des offres et à la validation de la Commission d'Appel d'Offres (CAO) qui s'est déroulée le 25lO2l2O25,l'offrc
retenue est la suivante :

Mission de suivi-animation de I'OPAH : URBAM Conseil pour un montant total de 471 900,00 € HT soit 565 280,00 €

TTC, décomposé comme suit :

- Part fixe : 97 000,00 € HT soit 116 400,00 € TTC

- Part variable (montant maximum) : 374 900,00 € HT soit 449 880,00 € TTC

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide:
- De retenir la société URBAM Conseil;
- D'autoriser le Président à signer les pièces du marché ainsi que tous les documents s'y rapportant.

Résultats du vote VOTANTS : 71 POUR:71 ABSTENTIONS : 0

t2

l"a consultation des entreprises a pris fin le 3OlOll2O25, les services communautaires ont analysé les deux offres

réceptionnées avant cette date.

CONTRE : 0



PATRIMOINE

2025.52 BATIMENT BATA- CESSION A NTS

La société NTS sise Site Industriel d'Hellocourt à MOUSSEY représentée par Monsieur Jean DIEFFENTHALER a sollicité la

CCSMS afin d'acquérir le bâtiment dont elle est actuellement locataire sur l'ancien site industriel Bata pour continuer son
activité de conception et d'installation de structures scéniques.

Les références cadastrales des pârcelles concernées par cette vente sont les suivantes

Commune section/parcelle Surface m2

RECHICOURT TE

CHÂTEAU
t2l0760 7 227

RECHICOURT LE

CHÂTEAU
L2l0767

MOUSSEY 06/0227 407

TOTAL 2191

Le prix proposé est de 80 000,00 €, l'avis des Domaines a été sollicité le 15h212O24.
Une servitude de passage devra être inscrite dans l'acte notarié pour les parcelles 06/0221 et 12/0161 afin de permettre la

continuité d'accès au bâtiment situé à côté du bien vendu.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide :

- D'APPROUVER lâ cession des parcelles 160 et 161 section 12 à RECHICOURT LE CHATEAU et la parcelle 22l section
06 à MOUSSEY en faveur de l'entreprise NTS ou de toute autre société que celle-ci se réserve le droit de substituer
pour la réalisation de cette opération ;
- D'APPROUVER que le prix de cession soit de 80 000,00 € et que l'ensemble des taxes et frais inhérents à cette
transaction soient à la charge de l'acheteur;
- D'APPROUVER l'inscription d'une servitude de passage sur les parcelles O5lO22l et 1210161 afin de permettre la

continuité d'accès au bâtiment situé à côté du bien vendu ;
- DE DONNER POUVOIR au Président pour signer tous les documents nécessaires à la mise en ceuvre de cette vente.

Résultats du vote : VOTANTS : 71 POUR:71 CONTRE : 0 ABSTENTIONS:0

Par arrêté préfectoral î'2017-OCL17448, le Préfet valide les statuts tels que proposés par le Conseil Communautaire du
2910612017 apès un toilettage de ceux-€i suite à la fusion.

Conformément à la loi NOTRe du 7/08/2015, nombres de compétences obligatoires et optionnelles doivent faire l'objet d'une
définition de l'intérêt communautaire. L'intérêt communautaire pour chaque compétence est proposé dans le tableau joint
en annexe.

Par délibération n'2O24-783 du 051+7212005, le Conseil Communautaire a décidé de modifier l'intérêt communautaire de la
compétence optionnelle « Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt
communautaire et d'équipements de l'enseignement préélémentaire et élémentaire d'intérêt communautaire » par l'ajout
suivânt : « Centre Aquatique de SARREBOURG » investissement et gestion de l'équipement.

Le transfert de l'équipement a été fixé au oLlo4l2o2s

Afin de permettre le fonctionnement régulier de la piscine communautaire, plusieurs décisions sont à prendre par la CCSMS

nouvellement en charge de son exploitation.
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ta CCSMS doit notamment approuver le Plan d'Ortanisation de la Surveillance et des Secours (FOSSI. Ce document est

obligatoire dans les établissements de baignade d'accès public et payant. ll regroupe pour un même établissement des

mesures de prévention des accidents liés aux activités aquatiques, de baignades et de natation et de planification des secours.

(Code du Sport - paragraphe 3 article A 322-1 et suivant). ll doit être affiché à l'entrée de l'établissement.

La CCSMS doit également approuver le rèSlement intérieur de l'établissement. Celui-ci fixe les principales règles de

fonctionnement de l'établissement.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide:
- ÿAPPROUVER le Plan d'organisation de la surveillance et des secours (POSS);

- dAPPROUVER le règlement intérieur du centre aquatique Moselle Sud ;

- DE RAPPELER que ceux-ci doivent être affiché à l'êntrée de l'établissement et transmis aux services de l'état

compétents;
- C/AUTORISER le Président à signer tout document concernant l'application du POSS et du règlement intérieur.

Résultats du vote : VOTANTS : 71 POIJR:71 CONTRE :0 ABSTENTIONS:O

2025-54 ANCIENI{E FRICHE MILITAIRE DE REOTNG - ENEDIS -CONVENTION DE SERVITUDE

Le président rappelle aux Membres présents qu'une convention a été signée avec ENEDIS le 21/01/2025 pour la constitution

d'une servitude relative à l'installation d'une ligne électrique souterraine sur la parcelle cadastrée section 12 numéro 958/135

sur commune de REDING - parcelle de l'ancienne friche militaire.

Afin de régulariser la situation et conformément à la convention sous seing privé du 27loll2125,le Conseil Communautaire

décide d'autoriser le Président à signer l'âcte authentique de constitution de servitude sur ces parcelles.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide :

- D'APPROUVER les termes de la convention de servitude comme indiqué dans le document joint à la présente ;
- OE DONNER POUVOIR au Président pour signer tous les documents nécessaires à la mise en æuvre de cette décision

VOTANTS : 71 CONTRE : 0 ABSTENTIONS:0

t4

Résultats du vote : POUR:71



HABITAT

2025.55 PACTE TERRITORIAT FRANCE RENOV'- CONVENTION OKTAVE

Vu les délibérations :

- N' 2022-155 Convention Territoire Oktave Sare,

- N" 2024-49 Oktave avenant 1

La rénovation énergétique des bâtiments est un enjeu prioritaire de la stratégie Habitat de la collectivité. Afin de répondre
aux défis posés par l'accompagnement technique, administratif et financier des particuliers, la CcsMS a souhaité faire appel

dès 2022 aux compétences de la SEM OKTAVE initiée par la région Grand EST et I'ADEME en 2015.

Afin de le mettre en ceuvre sur notre territoire, l'intercommunalité souhaite prolonger le partenariat avec la SEM OKTAVE.

Cette convention a pour obiet de définir les modalités de collaboration entre OKTAVE et la CCSMS pour la mise en place du

service de conseil à la rénovation et ainsi concourir aux objectifs de son Plan Climat Air Énergie Territorial.
Ce partenariat est volontaire et non exclusif.

Par cette convention, OKTAVE s'engage à accompagner les propriétaires de logements (occupants ou bailleurs) selon le cadre

du nouveau Pacte Territorial France Rénov' et selon les objectifs définis pour le territoire de la CCSMS.

OKTAVE mettra à disposition de la CCSMS un conseiller dédié aux particuliers, 35 heures par semâine, dans les locaux de la

CCSMS, ainsi que la mise en place d'une permanence téléphonique du lundi au vendredi.

En contrepartie, la CCSMS s'engage à :

- Mettre à disposition d'OKTAVE, les bureaux et moyens matériels nécessaires à la délivrance du service ;

- À verser à OKTAVE une participation financière d'un montant de 45 000,00 € HT / an.

La présente convention prendra effet à la date de sa signature par les partenaires et s'achèveÂ le 3L/12/2026.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide :

- D'APPROUVER les termes de la convention ;
- D'AUTORISER le Président à signer la convention ainsi que toutes les pièces nécessaires à sa mise en ceuvre.

Résultats du vote : VOTANTS : 71 POUR:71 CONTRE :0

Le Secrétaire de Séance,

NEttE ] EANDEL

Le Président,

Roland KLEIN

*
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ABSTENTIONS:0

fordre du jour étant épuisé, la séance est levée par le Président à 20 h 48


